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> GROUPE VOLKSWAGEN FRANCE.

> PARCOLOG-GENERALI,

Isle d’Abeau.

ils nous font confiance 
investisseurs et promoteurs : groupe affine, alsei, 
arlington france, the blackstone group international 
ltd, celogix, cibex promoteur-constructeur, copera, 
eurinpro-groupe macquarie goodman, foncière des 
régions, ge real estate, ixis aew europe, lasalle 
investment management, locindus, orion capital 
managers, panhard développement, parcolog-generali, 
prologis, proudreed, groupe sirius, slough  
developments france

constructeurs : adim, ageca (groupe coteba), 
cirmad prospectives, gicram groupe, quille 
industrie, sodéarif

industriels : aventis, darty, decathlon, dhl, 
fm logistic, habitat france, ikea, logista france, 
manutan, norbert dentressangle, office dépôt, 
renault, rexel, sealed air packaging, schenker, 
groupe volkswagen france

commercialisateurs : atisreal, eol…

> Cellule de stockage,  

Mitry Compans.

> Office DÉPÔT, Meung-sur-Loire.

savoir-faire

Créé par Sonia Dadi, 
SDE est un cabinet de conseil 
intervenant dans le cadre de 
mise en conformité à la régle-
mentation environnementale. 
Expert de terrain et interface 
avec l’administration, SDE a 
acquis un véritable savoir-faire 
dans le montage de dossiers 
d’obtention des autorisations 
administratives, plus particu-
lièrement pour :
- des sites à usage d’entrepôts
- des sites industriels.

engagement

Parce que ses clients 
exigent des solutions à haute 
valeur ajoutée et parce que  
cette réglementation est 
multidisciplinaire, SDE offre  
une assistance complète, tant 
technique que juridique et  
méthodologique. 
SDE travaille en toute  
indépendance grâce à une 
équipe composée d’ingénieurs 
et d’une juriste.

> Local de charge.

> Office DÉPÔT, Meung-sur-Loire.



> PARCOLOG-GENERALI,

Isle d’Abeau.

prestations

La gestion des risques  
au sein d’une ICPE * n’est  
pas seulement un exercice  
permettant de satisfaire aux 
exigences réglementaires.
Outil d’organisation, elle  
accroît durablement la valeur 
de l’entreprise et préserve  
sa notoriété. 
C’est dans cette perspective 
d’avenir et de conseil que SDE 
vous accompagne.

1. Montage des 
dossiers ICPE *

L’élaboration d’un dossier nécessite 
des compétences techniques et  
ingénieriales approfondies. SDE 
met à votre disposition un savoir-faire  
confirmé et une bonne compréhension 
des procédures et pratiques des 
services instruisant vos dossiers.

Déclaration

Sont soumises au régime de la 
déclaration, les installations ne 
présentant pas de graves dangers 
ou inconvénients mais devant néan-
moins respecter des prescriptions 
générales édictées par le préfet.

Autorisation

La procédure est plus complexe, 
plus longue que la déclaration et 
comprend une enquête publique. 
L’autorisation n’est délivrée que si 
les dangers peuvent être prévenus 
par des mesures spécifiées dans 

l’arrêté préfectoral d’autorisation. 
Les éléments les plus importants  
de ce dossier sont :

L’étude d’impact : 
- incidence du projet sur son  
environnement
- moyens envisagés pour limiter les 
nuisances

L’étude de dangers : 
- évaluation des risques
- étude de scénarii
- mesures compensatoires

La notice hygiène et sécurité : 
- respect des prescriptions d’hygiène
 - sécurité des travailleurs

2. Audit

Un audit peut intervenir :

- en vue du montage d’un dossier 
ICPE
- à l’occasion d’une vente, d’un 
changement d’exploitant et/ou 
d’activité
- en vue de la remise en état d’un 
site classé

Audit ICPE

Une ICPE respecte des règles “sur-
mesure” (constructives, d’exploitation, 
de sécurité, d’entretien et de préven-
tion de la pollution). L’audit définit 
le degré de conformité du site à la 
réglementation, étudie l’impact des 
mesures à prendre et fixe les dé-
marches administratives. SDE vous 
propose des alternatives cohérentes 
au regard de vos baux, assurances et 
autorisations administratives.

Audit de la sécurité  

et des maintenances

L’exploitant veille au respect de 
l’ensemble de la sécurité sur le site. 
Par un diagnostic-sécurité, SDE fait 
le point sur la conformité de vos 
équipements et maintenances au 
regard de la réglementation.

3. Suivi ICPE 
et veille  

réglementaire

Gérer vos contrôles  

périodiques

Les registres de vos contrôles et 
maintenances réglementaires ( regis-
tre eau, déchets, incendie, sécurité ) 
sont exigibles à tout moment par 
l’administration. SDE élabore et 
tient votre registre unique, annuel 
et pratique.

Effectuer vos déclarations 

auprès de l’administration

Chaque exploitant est tenu 
de déclarer à l’administration 
toute modification ( changement 
d’exploitant, accident et incident�  ). 
SDE vous conseille sur la procédure, 
les délais et effectue vos déclarations 
auprès de l’administration.

Anticiper les évolutions 

 de la réglementation

Soucieux de vous garantir une  
information ciblée et pertinente, 
SDE effectue une veille quotidienne 
de la réglementation française et 
européenne.

*
 
Installation Classée Pour la Protection  

de l’Environnement 
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La démarche
 

 
 
Exploiter légalement vos icpe 

 
Obtenir une autorisation 
d’exploiter 
 
Connaître votre impact  
environnemental 
 
Maîtriser les scenarii d’accident

 
Évaluer le degré de conformité 
des installations 

Connaître les règles  
vous étant imposées 
 
Maîtriser les évolutions  
réglementaires 
 
Louer, vendre, transformer  
ou étendre vos installations 

Cesser votre activité

 
Gérer et planifier  
vos contrôles obligatoires 
 
Renforcer la sécurité du site  
et des hommes

 
 
 
 
Évaluer l’existant et proposer  
de vraies alternatives

 
 
Rester en conformité permanente  

Votre objectif

 

Dossier de demande  
d’autorisation d’exploiter 

Dossier de déclaration

Négociations et rendez-vous 
drire/ Préfecture / Pompiers

 
Étude d’impact

 
Étude de dangers 

Visites-conseil sur le site 

 

Analyse de l’arrêté préfectoral 
 
 
Plan de veille réglementaire 
	

Déclaration de modification /
accident /changement d’exploitant	

Mémoire de fin d’activité

 

 
Registre annuel des contrôles 
réglementaires	

 
Plan d’Opération Interne ( poi )

 
 

Juridique + technique  
+ méthodologique	

 

 
Juridique + technique  
+ méthodologique	

Notre offre

 
Audit des Installations Classées

Assistance en continu

 
Méthodologique

 
Juridique

 
Technique

 

Suivre la procédure : dépôt,  
Enquête Publique et coderst

 
* 

 
Présenter les activités  
de l’entreprise 
 
Exposer les modalités futures 
d’exploitation

Présenter les risques  
sur l’environnement 
 
Étudier les risques en cas 
d’accident 
 
Auditer les installations  
et équipements

 
 
État des obligations  
et sanctions applicables 

Sélectionner la réglementation 
applicable 

Informer les administrations  
dans les délais

Décrire les conditions  
de remise en état du site

 
 
Rédiger et suivre votre registre 
unique

Se concerter avec les services  
départementaux

Audit global

 
Suivi personnalisé 

*
 
Comité Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques
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